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-n vertu des pouvoirs conferes au Comite de Compensation ot

de PaiomentB do la Zone d' -cha^s ?ref,rSnti,ls dcs^tats
d Afncus Orientals et Australa, aux teraes de l'Article 12 du
*rotoeolo de compensation et de parents Joint on annexe au Traite
portant creation d, la Zone fi..0-^3B Prefcrontiels pour 1'AfWque

2.

Titr-p>

i:Chambre de Compensation"

"Comite":

.Statuts et Rbslen:ents designent les Status et
et re^issant les operations do la Cha^bre de

Compensation de la Zona d- .tf.angoa ^referentiols des
-tats d'Afriqua Orientals ot Australe.

designe la Chambrs de

Compensation cree'e par le

Protocole.

designa le Comite de paie/nents

et de Compensation cree par

I'Article 10 du" Trait e, oui

sera compose das Gouvorneurs

ot clos Autorites monetairas des
-<tats mambres.

designe le Conseil des L'inistres

creo par I'Article 7 du Traite\

designe un iftat ilembre de la

Zone d'.changes Pr^fer^ontiols;

designe una banque centrale ou

tout autre etablisseaent autorise
par un Stat mecbre a dmettre de

la monnaie sur son territoire;

"Conseil":

Uembve"i

"Autorite Honetaire"
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"Lonnaie Nationale":

"Zone d'ec^^

Profer.uitiols

"Protocole":

"Periode de rfeglemenf1.

"Periode de transaction"

"Traite":

designe toute monnaie emise

par un Btat-msnibre et ayant

oours legal sur son territoire.

Ap~\vne la Zone d' -changes " '
?r°f€"nttols dee "tats d'/fraque
Oriantalo et Australe creee par

1'Article 2 du Traite;

designe le Protocole de compensa

tion et de paiemonts joint en

annexe au Traite.

designe la periode -qui suit

iir^ediatement la fin d'une opera

tion coBmaroiala o^ le reglement

do 1'sncours des soldes debitours

resultant d'une coiiipansatibn

multilateral et qui doit etre

etabli pour qua l'autorite

monetaire puisse en effectuor

la reglecent.

designa la periode antre deux

etats consecutive fixee par la

Chambre de Compensation et au

terms de laquelle las positions

debitrices et creditrices

resultant d'une compensation

multilateral seront etablies

pour que 1'autorite monetaire

debitrice puisse en affactuer

1g regloment.

designe le Traite portant

creation de la Zone d'ec^anges

Prcfcrintisls;



ddsiSne 1'unite' de coirpts de la

zone d1 Changes Preferentiels

creee en vertu da 1'Article 5

du Protocolo.

3.

5.

Recent s'aPPlique a toutes !as transactions oui se
ont par I'lnter^diaire de la Cha^bre de Compensation

conformant au Protocols. '

4. Unit*

(a) En application du present protocole, 1'unite de
..,._, coinpte de la ^ sera 1'UCZ^P (UaiW de c<)—g ^

la ^ono d1--^changes Preferant-i «t o 1 ■ .
fli, n -4. , m reier.ntiels ) qUi sora lfEquivalent
du Droxt de Xirage Special (D!DS) du ^onds ^taire
-international.

(b) Toutea las transactions offeotuees conforient aux
dispositions de 1'Article 3 du Protocola seront
expnmees et enragistreas en fonction de 1'UCZ^P

(a) Le taux de change de chaque monnaie nationale ssra
lo taux representatif de cette monnaie continue
par la. Ponds Konetaire International. Mais si ^e taux
« eat pas disponible dc maniera courante, la taux
da change sara deterMne' par la Cha.bre de Compensa.
tion apres consultation avec le Ponds Konetaire

: International a condition que pour la ffiOnnaie
national^ d'un .tat .e.bra qul ne fait pas partie
du ^-1, le taux da change soit calcule par la

Chaabre de compensation sur la base d'un rapport
da cnange approprie intre cette momaie et la

monnaie nationale d'un .tat me.bre adherant au MI
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r:
actions traitees par 1'intermediate de la

de Compensation la s^aine suivante.

e e 1'alinea
d3 ootte rbgle, on utxlisera

come monnaias dG reglement:

Le Dollar ^-U'

Le Dautsche £Iark .

Le Yen Japonais

Le Franc FranQais

La Livre Sterling.

(a) Le plafond net de debit fixe pour, cnaque autorxte

oours *«« p J^^^ en
la somme de ses ecfidx^-D &

la

de la .on
d'ecl.anges preferentiels..
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(c) La Chambre de Compensation determinera les..:plafonds

nets do credit et de debit sur la base des informa

tions, les plus recentes fournies concernant les

echanges annuels en biens et services a l'interieur

de la Zone d1^changes Preferentiels.

(d) La Chambre de Compensation notifiera a chaque autorite*

monetaire tout accroisseiEant enregistre au niveau du

plafond net de credit .d'une autorite monetairo con-

formement aux dispositions de l'alinea 3 de I1Article

6 dii Protocole. '

8» Linttg ^fiR T-ranRa.ftti nns

(a) La Ciiambre de Compensation, communiquera h toutes

les autorites monetaires la liste des transactions

qui peuvent se faire par 1'intarmediaire de la

Chambre de Compensation.

(b) Cette listo comprsndra toutes les transactions qui

peuvent etre effectueos par le biais de la Chax:bre

de Compensation confornie'mant aux dispositions prevues

dans 1'alinea 2 de 1'Article 3 du Protocole.

9. Periode de TranRaction et Periode de

(a) La'periode de transaction s'dtendra sur un mois

civil,

(b) La periode de regleuiont corresppndra a la periode

s'achevant au plus tard 1g lOe jour du mois suivant

le mois auquel le r^glement se rapporte.

10, Paiementa des ^ixcedantR debiteurs

(a) La Chambre de Compensation informera de suite

I1autorite monetaire concernee du depassement

de sa position nette de debit.
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(b> Les positions nettes debitrices depassant les
plafonds autorises seront regularises ans las

Sole jours ouvrablas qui suivent la data do la
I- !-«n faite par la Chambre de Compensation

notification raite pai

12,

REGL-, 11. Saia_aUJa*&&t 4_ •..,
monetaire debitrice paiera a 1 autorite

cr.ditrioe un int,ret sur X' encours desLSalre
soldes debiteurs aprbs l'«ch6ance.

d'interet sera base sur 1-

Droits do Tira,e Speciaux. ; Passe.cc

aagmante de 1>S pour chaaue se^ne ou

semaine qui suivra. ;

r^LT Ws so, r.ven.3
des transactions effectues par???£
ohambre. Le Seoretairo executif de la-

Coition devra i^diate.ent .^^
les autorites uonetaires de oette suspension et
les autorites rnonetaires d.bitrices concorne

devront aussitot anta.er des
Ccdte pour savoir ,uand et comment apurer le solde

debiteur.

Si aprfes expiration d'una periode raisonnable que

X; SSe d"ter.inora, aucun accord n'intervient
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13.

quant aux modalites de paiement de ces arrieres

et que ce solde debiteur nfest pas apurd, le

devra on referer au Conseil en lui soucettant des

recomciandations dans ce sens,

(c) Si ce defaut de reglement entraine uno perte pour

I'autorite monetaire creditrice, cette perte sera

supportee par I1ensemble des autorites monetaires

proportionnellement a leurs plafonds de credit.

(a) lies paiements aux comptes afferents aux transactions
effectue-es par la Chatnbre de Compensation se feront,

dans la mesure du possible, par le biais de corres-

pondants bancaires avec lasquels chaque autorite

monetaire devra s'efforcer d'entretenir des relations.

(b) Chaque autorite numeraire devra autoriser les banques
etablies sur son territoire a maintenir des comptes

de compensation avoc d'autres correspondents bancaires

etablis dans les autres Stats membres.

(c) Tous les paiements effectues au compte de trans

actions traites par le biais de la Chambre de

Compensation devront etre regies par les banques

concernees par le truchement de ces comptas.

(d) Chaque autorite monetaire devra prendre des dis

positions pour vendre et acheter dans 1gs banoues

etablies sur son territoire les monnaies nationales

des autres Stats membres afin de rendre les clauses

du Protocole effectives.

(e) Ces ventes et achats de monnaie seront sur la base

des taux da change calculees en rapport avec 1g
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•*- m™;+aire oui vendra la monnaie
(f) Une autorite monetaire cxui v

; nationals d'une autre autorite monetaire devra

0Ze2 d. oette autre autorite la P-.ass.on
d!Turnir cette .onnaie. au correspondant de la
t h achfete et dcmander le remboursement

SrSd-aire de la« de Compensation

aS:r
Ta r n sl^ ^e cette .onnaie soit versee par

Lis du correspondant de la ^
a Oatte autre autorite monetaire

1-autorite monetaire qui achete.

de ce Rfeglement.

la clause (g)»

REGL^ 14.
La Cnambre decompensation sera administre^e par

(i) le Comite

(ii) le Secretaire -xecutif



REGL.3 15. Sanctions

KC0/]ViaLP0C/LuSaka/PTA/TC/I/8

Page 9

REGLE 17.

Une autorite monetaire nfayant pas respecte ses

obligations concernant la Regie 12 peut participer

aux reunions du Comity sans droit de vote.

REGIE 16. Le,

(a) Le Secretaire Sxecutif est nomme par le Comite

pour un aiandat de cinq ans renouvelable une fois.

(b) Le Secretaire ^xecutif est charge de I1administra

tion de routine de la Chambre de compensation et

de la mise en application des decisions du Comitd.

(c) Le Secretaire ^xecutif est la plus haute autorite

au niveau du personnel de la Chambre de Compensa

tion, et il est charge sous reserve d1instructions

autres que pourrait lui donner le Comite, du

recrute/nent et du licenciement des membres du

personnel.

(d) Le Secretaire Sxecutif est tenu. de redigcr un

projet de rapport annuel et un projet de budget

pour la Chambre de Compensation; il effectue les

etudes et accomplit les activites que decide de

temps a autre le Comite.

(e) Le Secretaire ^xecutif doit surveiller de maniere

constante le fonctionnement de la Chambre de

Compensation, et faire de temps a autro- des pro

positions au Comite en vue d'accelerer la realisa

tion des objectifs fixes dans le Protocole.

Personnel

(a) Dans I1accomplissement de leurs taches, le

Secretaire iixecutif et les mentores du personnel

de la Chambre de Compensation ne doivent rocevoir

ni demander d1instructions a un autorite monetaire

de quelque 2tat membre que ce soit ni a une autorite"

n'appartenant pas a la Chambre de Compensation,
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18

Us doivent se garder de toute activity pouvant

avoir une incidence sur leur position de fonation.

naires intemationaux ne relevant q«. de la Cnaxnbre

de Compensation.

Le Comite determinera les remnerations et- autres

conditions d'emploi du personneX de la Ch«.br. de

Compensation.

CojDJBifia2i3ESS-^liX-JB±^

Le Comite designed co^issaires aux comptes. choisxs

& 1'exterieur. Chaque co^nissaire aux comptes sera

desi-e par one autorite nonetaire qui en Sera chargee

,ar le Comite, par rotation. Les Comissaires aux

^mptes exa,.ineront tous les documents et livres de

comptes se rapportant aux operations et a 1 admxn-

istration de la Chambre de Compensation, et feront

un rapport a ce sujet au Cocdte.

i 19. Amqiri amenta

Ces statuts et reglements peuvent Stre amendes par le

Comite a tout moment.


